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RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L’ASSOCIATION LA FABRIQUE DE GUERLESQUIN 
 

ARTICLE 1. OBJET DU REGLEMENT INTÉRIEUR ET VALIDATION PAR L’AG 
Le présent règlement intérieur (RI) est établi en applicaMon de l’arMcle 12 des statuts. Il a pour objet de 
préciser les modalités de foncMonnement de l’associaMon. 
 
Le RI est mis en place et validé par l’AG sur proposiMon du Conseil d'AdministraMon. 
 
Il peut être modifié sur proposiMon du Conseil d'AdministraMon. Les modificaMons sont soumises à 
l'approbaMon de la plus proche Assemblée Générale Ordinaire. La nouvelle version du RI devient 
effecMve après approbaMon par l’AG. 
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SECTION 1 : LES MEMBRES ET L’ACCESSIBILITÉ SOCIALE 

ARTICLE 2. Admission et Catégories de membres  
Conformément à l'arMcle 6.1 des statuts, l'adhésion est libre et acquise de plein droit pour 
toute personne remplissant les critères de territorialité et d’âge. Le Conseil 
d'AdministraMon n'intervient qu'a posteriori et exclusivement en cas d’éligibilité 
irrégulière ou dans le cadre d'une procédure de radiaMon. 
 
Membres de droit : Sont membres de droit les représentants des collecMvités 
territoriales ou insMtuMons partenaires dont le souMen est acté par délibéraMon ou 
convenMon. Ils sont dispensés de coMsaMon. Ce statut s'éteint avec la fin du partenariat ou 
par décision de l'insMtuMon. 

ARTICLE 3. CoMsaMons et TarificaMon Solidaire 

3.1. Principe de gratuité de l'adhésion  
Conformément aux orienta/ons fondamentales de l'associa/on, l'adhésion est 
en/èrement gratuite pour tous les membres (personnes physiques résidant à 
Guerlesquin ou personnes morales y ayant leur siège ou leur ac/vité). Aucun 
versement financier n'est requis pour obtenir la qualité de membre ac/f. 

 

3.2. Souveraineté de l'Assemblée Générale  
L'Assemblée Générale est seule souveraine pour modifier la présente disposi/on 
de gratuité. Sur proposi/on du Conseil d’Administra/on, elle peut décider de fixer 
une co/sa/on minimale obligatoire pour l'adhésion des membres afin de soutenir 
le fonc/onnement général ou des projets spécifiques de l'associa/on. 

 

3.3. Mécanisme de TarificaMon Solidaire  
Dans l'éventualité où l'Assemblée Générale déciderait d'instaurer une telle 
co/sa/on, un disposi/f de « Tarifica/on Solidaire » d’un montant maximum de 
cinq euros sera automa/quement appliqué. Ce disposi/f garan/t le plafonnement 
de la co/sa/on pour les membres concernés, afin que la par/cipa/on financière 
ne cons/tue jamais un frein à l'accès et à la démocra/e par/cipa/ve au sein de 
l'associa/on. 

ARTICLE 4. Modalités de Vote  
Chaque membre acMf dispose d'une voix. Le vote par procuraMon est autorisé dans la 
limite de deux (2) pouvoirs par mandataire présent. 
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SECTION 2 : GOUVERNANCE, ÉTHIQUE ET SÉCURISATION 

ARTICLE 5. Bénévolat et SécurisaMon France Travail (ARE) 
• Gratuité et Bénévolat : Les foncMons de direcMon sont bénévoles. Aucun lien de 

subordinaMon ne peut être établi entre l'associaMon et ses administrateurs. 
• Remboursement au débours réel : Seuls les frais réellement engagés pour l’objet 

social sont remboursés sur présentaMon de factures originales. Aucun 
remboursement forfaitaire n'est admis, afin de garanMr la neutralité de l'acMvité vis-
à-vis des droits ARE des dirigeants. 

ARTICLE 6. Commissions de Travail (Nomenclatures et FoncMonnement)  
Le CA peut insMtuer des commissions pour l'aider dans ses missions. Les commissions 
permanentes sont : 
1. Commission « ReprésentaMvité & ConsultaMons » : Organise le recensement et la 

collecte des projets soumis à l’associaMon, leur soumission au vote des adhérents 
pour sélecMon et la mise en place de l’instance bénévole dédiée à la prise en charge 
des projets sélecMonnés par les votes. 

2. Commission « Partenariats et Mécénat » : Développe les ressources nécessaires au 
foncMonnement de l’associaMon. 

3. Commission « Gouvernance, Éthique et Finances » : Veille à la transparence, au 
respect des plafonds et à la déontologie. 

Chaque commission est pilotée par un Responsable nommé par le CA. Elle se réunit sur 
convocaMon de ce dernier et doit produire un compte-rendu systémaMque au Bureau. 

ARTICLE 7. Trajectoire vers le Salariat  
Tout administrateur se portant candidat à un emploi salarié au sein de l'associaMon fait 
l’objet d’une procédure de déport obligatoire. Dès le dépôt de sa candidature, il ne peut 
plus assister aux réunions du Conseil d'AdministraMon ni du Bureau, ni accéder aux 
documents ou délibéraMons se rapportant au recrutement concerné. Si sa candidature est 
retenue, l'intéressé doit obligatoirement démissionner de l'ensemble de ses mandats 
sociaux (CA et Bureau) au moment de la signature de son contrat de travail. 
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SECTION 3 : GESTION FINANCIÈRE ET EFFICIENCE 

ARTICLE 8. Procédures d’achats et Signatures (SécurisaMon et DélégaMon) 
• Mise en concurrence : Pour tout achat entre 2 000 € et 5 000 € HT, deux devis 

comparaMfs doivent être présentés au Bureau. 
• Triple signature (> 5 000 €) : Le paiement nécessite les signatures du Président, du 

Trésorier et du Responsable de la Commission « Gouvernance, Éthique et Finances ». 
• DisposiMons palliaMves (Absence) : En cas d'absence ou d'indisponibilité prolongée 

du Responsable de la Commission Gouvernance, ou tant que celui-ci n'est pas 
nommé, sa signature est valablement remplacée par celle du Secrétaire de 
l'associaMon ou, à défaut, par celle d'un autre membre du Bureau dûment mandaté 
par le CA. 

ARTICLE 9. Efficience Budgétaire et Sobriété  
L’associaMon s’engage sur un raMo de 15 % maximum de frais de structure. Elle privilégie 
la mutualisaMon de matériel, les ouMls numériques gratuits et l'éco-concepMon pour 
dédier le budget aux projets d'intérêt général et de développement local portés par les 
adhérents de Guerlesquin. 

ARTICLE 10. Frais de Mission et Barèmes 
• Transport : Priorité aux modes durables. Remboursement kilométrique selon 

barème fiscal (max 7 CV). 
• Frais de bouche : Plafonné à 18 €/repas. L'alcool est exclu, sauf récepion officielle 

avec partenaires. 
• Hébergement : Limité au tarif standard (2/3 étoiles). 

ARTICLE 11. Organes de Contrôle  
Deux Vérificateurs aux comptes bénévoles sont élus annuellement. Ils s'assurent que les 
dépenses sont conformes aux projets engagés et que le résultat est présenté de manière 
analyMque (disMncMon fesMval / foncMonnement). 
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SECTION 4 : VERROUS ET SOUVERAINETÉ 

ARTICLE 12. Souveraineté de l’AG 
(Plafonds Sanctuarisés) L'AG est seule compétente pour modifier : 
1. CoMsaMon solidaire : Plafonnée à 5 €. 
2. Actes importants : Toute dépense hors budget supérieure à 10 000 € HT. 
3. Seuils de gesMon : Les montants de 2 000 € et 5 000 € définis à l'arMcle 8. 
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SECTION 5 : TRANSPARENCE ET GOUVERNANCE PARTICIPATIVE 

ARTICLE 13. Engagements Éthiques, Traçabilité et Droit d'Interpella/on 
 

13.1. Droit d’interpellaMon citoyenne et d'iniMaMve populaire  
Afin de garanMr le caractère authenMquement parMcipaMf de l’associaMon, tout groupe 
d’au moins quinze (15) adhérents peut formaliser par écrit une proposiMon de projet 
d’intérêt général ou une quesMon diverse. Le Conseil d’AdministraMon a l’obligaMon légale 
d’inscrire ceve demande à l’ordre du jour de sa plus proche réunion et d’inviter un 
représentant du groupe à venir exposer l'iniMaMve. Le Conseil d'AdministraMon moMve 
obligatoirement par écrit sa décision quant aux suites données à ceve interpellaMon. 

13.2. Registre public des déports et prévenMon des conflits d'intérêts  
En complément des disposiMons de l'ArMcle 7, la Commission Gouvernance, Éthique et 
Finances (GEF) Ment à jour un « Registre des déports ». Ce registre consigne de manière 
chronologique chaque situaMon où un membre du Bureau ou du Conseil d'AdministraMon 
s'est abstenu de parMciper à un vote, à un débat ou à l'accès à un dossier en raison d’un 
conflit d’intérêts direct ou indirect (lien de parenté avec un prestataire, candidature à un 
marché d'achat, projet personnel concurrent, etc.). Ce registre est public et accessible sur 
simple demande aux adhérents ainsi qu'aux partenaires insMtuMonnels et mécènes. 

13.3. Transparence financière absolue (« Livres Ouverts »)  
L'associaMon praMque une poliMque de transparence intégrale vis-à-vis de ses Mers 
financeurs. Le grand livre comptable, les rapports d'acMvité analyMques par projet, les 
convenMons de subvenMon signées et les copies des reçus fiscaux émis au Mtre du 
mécénat sont consultables au siège de l'associaMon par tout adhérent, donateur ou 
représentant d'une collecMvité publique partenaire, sous réserve d'un préavis écrit de huit 
(8) jours ouvrés. 

13.4. Co-construcMon et évaluaMon de l'impact social  
Pour chaque projet soutenu par une subvenMon publique ou une dotaMon de mécénat, la 
Commission de travail porteuse du projet doit obligatoirement définir, en amont et en 
concertaMon avec les bénéficiaires locaux, des critères d'évaluaMon d'impact (ex: nombre 
d'habitants touchés, retombées pour le commerce de proximité à Guerlesquin, 
indicateurs d'éco-concepMon). Les résultats de ces évaluaMons sont obligatoirement 
annexés au rapport moral annuel de l'associaMon. 

 
 
 
 
Fait à Guerlesquin, le  
 
Le Président 
 
 
Le Secrétaire 
 
 


